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Rapport annuel

PRIX ET QUALITÉ DU SERVICE 
PUBLIC DE PRÉVENTION  
ET DE GESTION DES DÉCHETS



coûts aidés

Ordures ménagères 

34,67 € /
170,83 €/tonne

Recyclables secs 

13,81 € /
328,54 €/tonne

Verre 

0,24 € /
5,95 €/tonne

Flux des déchèteries

30,35 € /
94,00 €/tonne

Autres flux 

3,82 € /

Déchets verts  
compostés à domicile

0 € /
 0 €/tonne

National 2014 

93 € / ch
iff

re
s 

cl
ésSIMER

82 € /
285 €/tonne

Région 2013 

98 € /
152 €/tonne



Centre de tri

Stockage

Valorisation

Déchets 
ménagers 
résiduels  13 743 t 1 619 t 

Papiers et 
emballages

Verre

Biodéchets  154 t 
 7 912 t 629 t Déchets verts

 3 181 t     287 t

 2 786 t     272 t

Compostage 
et valorisation 
énergétique

Gravats  5 224 t   541 t 
Valorisation 
remblaiement 
de carrière

collecte

Stockage
    9 670 t 1 177 t Autres flux de 

déchèteries

SIMER (compétence  
exercée en régie) 

EX CCRC (prestation exercée  
par les équipes du SIMER) 



Compost
vente SIMER uniquement

4 377 t

2 545 t
34 kg/an/hab 

Valorisation 
matière

>  6 962 t à Sillars / SIMER
>  1 893 t à Champagné St-Hilaire / VALORLISE
>  813 t à Siouvre / Agriculteur
>  29 t à Ingrandes-sur-Vienne / SEDE Environnement

 5 745 t
203 t DAE

3 468 t
46 kg/an/hab 

3 058 t
40 kg/an/hab 

8 695 t
115 kg/an/hab
+ 1 002 t de DAE

5 765 t
76 kg/an/hab

Valorisation 
remblaiement 
de carrière

Remblai de carrière

5 471 t

Bois issu de la fraction 
ligneuse des déchets verts

ECOSYS

511 t

Refus 15,8%  >  Stockage 479 t
6 kg/an/hab

Stock et Freinte* 444 t

3 sites de stockage >   1 613 t à Sommières-du-Clain (SUEZ)
>   2 533 t au Vigeant (Seché Eco-industries)
>   879 t à St-Sauveur (SUEZ)

5 025 t de tout-venant de déchèterie - 75 kg/an/hab 

        622 t DAE

traitement
15 362 t
203 kg/an/hab
Valorisation potentielle d’énergie 
et de biogaz (non quantifiée)
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Stockage

Valorisation matière et énergétique



Autres flux

1 585 t
Prestataires  d’ECO-MOBILIER, 

ECO-DDS, ECO-SYSTEMES,  
LE RELAIS…

Bois en mélange

3 062 t
LHOIST FRANCE OUEST (24) 

et BNE (45)

Plastiques

484 t
VALORPLAST

Papiers

1 455 t
NORSKE SKOG, Golbey (88)

Ferraille

1 363 t
AFM Recyclage

Cartons bruns

659 t
AFM Recyclage

Batteries

27 t
AFM Recyclage

Briques alimentaires

61 t
REVIPAQ, Hondouville (27)

 5 745 t
203 t DAE

Cartonnettes

365 t
AFM Recyclage

Aluminium

16 t
AFM Recyclage

Acier

164 t
AFM Recyclage

valorisation

Bois non traité

33 t
Chaudières collectives 

St-Secondin et  
Château-Garnier (86)



 ADEME   Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Énergie

 CA Communauté d’Agglomération

 CC   Communauté de Communes

 CCRC Communauté de Communes de la Région de Couhé

 CDG86 Centre de Gestion de la Vienne

 CGCT  Code Général des Collectivités Territoriales

 CHSCT  Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail

 CT Comité Technique

 DAE Déchets d’Activités Économiques

 DDS Déchets Diffus Spécifiques

 DEEE  Déchets d’Équipements Électriques et Électroniques

 DMA Déchets Ménagers et Assimilés (correspond aux OMA + déchets collectés en déchèteries)

 ISDND Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux

 LTECV Loi de Transition Énergétique pour la Croissance Verte

 MW Mégawatt

 OMA Ordures Ménagères et Assimilées 
  (correspond aux déchets contenus dans les sacs noirs, transparents et au verre)

 OMR Ordures Ménagères Résiduelles 
  (correspond aux déchets contenus dans les sacs noirs)

 PE  Polyéthylène

 PET  Polyéthylène Téréphtalate

 PP  Polypropylène

 PS  Polystyrène

 RAR  Restes À Réaliser

 REOM  Redevance d’Enlèvement des Ordures Ménagères

 SEI  Séché Éco-Industries

 SPPGD Service Public de Prévention et de Gestion des Déchets

 SYMCTOM Syndicat Mixte de Collecte et de Traitement des Ordures Ménagères

 TLC  Textiles, Linge, Chaussures

 C1/C2 Nombre de ramassage des déchets hebdomadaire.  
  C1 correspond à une collecte par semaine, C2 à 2 collectes par semaine.

Coût complet  Totalité des charges hors TVA. Ce coût permet de rendre compte du niveau 
  des charges liées au service rendu par les collectivités sans tenir 
  compte par exemple des produits industriels qui peuvent 
  fluctuer d’une année sur l’autre. 

 Coût aidé Le coût aidé correspond au coût résiduel à la charge de la collectivité  
  et donc à son besoin de financement.

 Eco-organisme Organisme en charge d’assurer techniquement ou financièrement
  la collecte séparée des déchets et leurs traitements.

 SIMER Syndicat Interdépartemental Mixte pour l’Équipement Rural.

 Valorisation  Opération qui consiste à récupérer et valoriser l’énergie
 énergétique  produite lors du traitement des déchets par combustion. 

 Valorisation Traitement des déchets permettant leur réemploi,  
 matière  réutilisation ou recyclage.

 Valorisation  Mode de traitement des déchets organiques ou fermentescibles 
 organique par compostage ou méthanisation.

Pôle Gestion des Déchets
Eco-Pôle - « La Poudrerie » - 86320 SILLARS

  05 49 91 96 42 - ecopole@simer86.fr

www.simer86.fr
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